
Prenez la parole !
Qualité de vie et santé dans votre quartier 

BUT ET DÉMARCHE DU PROJET

Ce projet vise à répondre à la question :

“ Comment contribuer à promouvoir la santé 
et la qualité de vie dans le canton de Genève ? ”

en se basant sur les besoins et les attentes de la population (d é m a r c h e
p a r t i c i p a t i v e) .

CADRES DE RÉFÉRENCE ET CALENDRIER

Démarré fin 2002 sur l’initiative de la République et canton de Genève
via le Département de l’action sociale et de la santé et sa direction
générale de la santé, ce projet s’inscrit dans plusieurs politiques canto-
nales : l’Agenda 21, le Réseau Villes-Santé du Bureau européen de
l’Organisation Mondiale de la Santé, la mise en œuvre d’actions de proxi-
mité de prévention et de promotion de la santé. L’échéance de ce projet
est fixée à mai 2004. 

VILLES PARTENAIRES

Pour réaliser ce projet, la République et canton de Genève collabore
avec la Ville de Genèveet la Commune de Meyrin. En effet, ces 2 villes
ont mis en place un Agenda 21 local et partagent la même volonté d’as-
socier la population aux projets et processus de décisions la concernant
par des démarches participatives.

PARTENAIRE NATIONAL

Promotion Santé Suisse est une fondation qui, sur mandat de l’Etat,
des cantons et des caisses maladies, propose, coordonne et évalue des
mesures de promotion de la santé. Elle soutient des projets dans toute la
Suisse et coordonne des activités en collaboration avec des partenaires
au niveau fédéral, cantonal et communal, ainsi qu'avec des organismes
a s s o c i a t i f s .

République et canton 
de Genève

Département de l’action
sociale et de la santé

Fondation du devenir
pour la qualité de vie

Un projet de démocratie participative

“En travaillant pour et avec les habitants d’un quartier, les démarches par -
ticipatives créent une certaine qualité de vie. Par leur action de proximité,
elles offrent la possibilité aux personnes qui s’expriment rarement de faire
entendre leur voix. Donner la capacité  à tous les citoyen-ne-s d’agir pour
leur santé et pour la santé de notre environnement est un défi que nous
entendons relever par ce projet.”

Pierre-François Unger, conseiller d’Etat,
Département de l’action sociale et de la santé, République et 

canton de Genève

“Parce qu’il a pour but à la fois de travailler avec la population, de déve -
lopper des activités positives pour la santé et d’élaborer des instruments
d’aide à la décision pour les responsables locaux, ce projet est le symbo -
le du type d’activité que Promotion Santé Suisse tient à soutenir.”

Bertino Somaini, directeur, Promotion Santé Suisse

“La réussite d’un processus d’Agenda 21 passe par une démarche parti -
cipative impliquant l’ensemble de la population car c’est cette dernière qui
va lui donner son relief et sa pertinence. Puisse ce projet y contribuer.”

Christian Ferrazino, conseiller administratif, Ville de Genève

“La santé publique est une composante centrale du développement
durable. Il est important d’identifier les priorités et les besoins de la popu -
lation dans ce domaine et d’agir afin d’éradiquer la pauvreté, de se focali -
ser sur les populations vulnérables et de réduire les inégalités face à la
santé.”    

Jean-Claude Ducrot, conseiller administratif, 
Commune de Meyrin
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RENSEIGNEMENTS

Coordination générale : equiterre, haeny@equiterre.ch, 
tél. 022/329 99 29
- Natacha Litzistorf, directrice ;
- Gaëlle Haeny, coordinatrice ;
- Rosalie Beuret, chargée de projet, Champs-Fréchets.

Direction générale de la santé (DASS) : Elisabeth Débenay,
av. de Beau-Séjour 22, 1206 Genève, tél. 022/839 98 90.

Ville de Genève : Claudine Dayer Fournet, déléguée à l’Agenda 21, 
tél. 022/418 29 03.

Commune de Meyrin : Yolande Cuttelod, cheffe du service de 
l’action sociale, tél. 022/782 82 82.

Fondation du devenir : tél. 022/789 53 80
- Louise Lassonde, co-présidente ; 
- Laurence Boymond, chargée de projet, Saint-Jean ;
- Bruce Eshaya-Chauvin, coordinateur projet quartier.

Agenda 21 cantonal : Alexandre Epalle, responsable du service 
cantonal du développement durable (DIAE), tél. 022/327 89 90.

OBJECTIFS

- Donner la parole à l’ensemble des habitants de 2 quartiers (Saint-Jean
à Genève et Champs-Fréchets à Meyrin) grâce à des démarches parti-
cipatives ;

- Mettre à disposition des décideurs locaux le résultat de “ ces démarches
participatives ” comme un “ outil d’aide à la décision ” pour concevoir, pi-
loter et évaluer des projets et/ou des politiques publiques dans les do- 
maines de la santé et de la qualité de vie. Dans ce projet, nous utilise-
rons une méthode appelée “ les ateliers de scénarios ”.

DÉROULEMENT

La mise en oeuvre est assurée par equiterre pour la Commune de
Meyrin et la Fondation du devenir pour la Ville de Genève

1) Préparation et mobilisation Janvier-juin 2003
Les acteurs du quartier (habitants, associations, commerçants, etc.) 
sont identifiés et une description des caractéristiques du quartier 
(“ profil ”) est établie ;

2) Consultation Automne 2003
Les habitants du quartier se réunissent et expriment leurs attentes, leurs
besoins en matière de santé et de qualité de vie ; 

3) Ecriture des scénarios Hiver 2004
Sur la base des éléments recueillis lors des rencontres avec les habi-
tants, des scénarios sont élaborés ; 

4) Ateliers de scénarios Printemps 2004
Les acteurs du quartier, des professionnels de la santé et des décideurs
locaux se réunissent afin de réfléchir en groupe aux scénarios proposés
et imaginer un avenir souhaitable ;

5) Restitution Eté 2004
Les conclusions des ateliers sont restituées et des actions concrètes de
court, moyen et long termes sont définies.


